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La Commission Permanente du Conseil Général approuve les contrats pluriannuels 
d'alimentation en eau potable à intervenir entre le Département et respectivement, le 
SDEA – périmètre de Marckolsheim, périmètre de Baldenheim-Mussig, périmètre 
d'Artolsheim.  
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Bénéficiaire : Syndicat Intercommunal de la Blind – Ohnenheim 
Subvention : 6 216,00 € pour la réalisation d'une étude de définition des travaux à 
mettre en œuvre sur les cours d'eau gérés par le Syndicat dans l'objectif d'atteindre le 
bon état pour un montant de dépense de 15 540,00 euros HT.  
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Bénéficiaire : Huguette FEHRENBACH – Ohnenheim 
Subvention: 474,00 € pour les travaux de toiture de votre immeuble.  
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* (adjoint technique de collège) 
 
Bénéficiaire : Collège de Marckolsheim 
Subvention pour janvier 2010 : 133,78 € pour un employé 
Subvention pour février 2010 : 200,67 € pour un employé 
Subvention pour mars 2010 : 200,67 € pour un employé 
 
Bénéficiaire : Collège de Sundhouse 
Subvention pour janvier 2010 : 1 086,21 € (dont 395,49 € pour un employé – juillet 
2009 et 395,49 € pour un employé – août 2009) 
Subvention pour février 2010 : 167,12 € pour un employé 
Subvention pour mars 2010 : 367,79 € pour deux employés 
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Bénéficiaire : Association Sportive et Socioculturelle Ecole Elémentaire – Marckolsheim 
Subvention : 3 112,00 € pour l'organisation d'une classe de découverte à Muttersholtz 
du 19 au 23 avril et du 26 au 30 avril 2010 (subvention communale de 3 112 euros).  
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Bénéficiaire : Communauté de Muttersholtz  
Subvention : 76 063,74 € pour la réfection de la rue Langert.   
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Bénéficiaire : Commune de Baldenheim 
Subvention : 1 854,00 € pour l'acquisition d'un puits d'incendie rue du Château.  
 
Bénéficiaire : Commune de Wittisheim 
Subvention : 190,80 € pour l'acquisition d'un poteau d'incendie rue de la Gare / rue du 
Ruisseau.  
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Bénéficiaire : une habitante d'Elsenheim 
Subvention : 583,38 € pour l'adaptation de son logement (ANAH : 583,30 euros).  
 
Bénéficiaire : une habitante de Muttersholtz 
Subvention : 1 938,75 € pour l'adaptation de son logement (ANAH : 5 145,50 euros).  
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Bénéficiaire Subvention 

Cercle Saint Ulrich Bindernheim – basket-ball – 128 licenciés 975,36 € 

Association Sportive Elsenheim – football – 68 licenciés-jeunes 518,16 € 

Judo Club Marckolsheim – judo – 183 licenciés-jeunes 1 394,46 € 
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Bénéficiaire : Communauté de Schoenau  
Subvention : 1 191,40 € pour le changement des portes du foyer socioculturel.  
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Bénéficiaire : Association Renaître Bas-Rhin – Section de Sélestat  
Subvention : 200,00 € pour l'acquisition d'un ordinateur portable.  
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